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BILAN SEMESTRIEL DU CONTRAT DE LIQUIDITE AU 30 JUIN 2024 

Au titre du contrat de liquidité confié par la société Solutions 30 SE à BNP Paribas, en date de 
négociation du 30 Juin 2024, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 

◼ 82 833 titres Solutions 30
◼ 114 294 €

Au cours du 1er semestre 2024, il a été négocié un total de : 

◼ A l'achat, 872 823 titres, pour un montant de 1 887 511 € (986 transactions).
◼ A la vente, 824 578 titres, pour un montant de 1 783 259 € (856 transactions).

Il est rappelé que : 

1. Lors du précédent bilan semestriel au 31 Décembre2023, les moyens suivants figuraient sur le
compte de liquidité :

◼ 34 588 titres Solutions 30
◼ 215 878 €

2. Au cours du 2ème semestre 2023, il a été négocié un total de :

◼ A l'achat, 588 409 titres, pour un montant de 1 352 978 € (723 transactions).
◼ A la vente, 648 487 titres, pour un montant de 1496 760 € (740 transactions).

3. Au 1er juillet 2021, date de la mise en œuvre de la décision AMF n°2021-01 du 22 juin 2021, les
moyens suivants figuraient sur le compte de liquidité :

◼ 79 507 titres Solutions 30
◼ 85 305 €

4. Au 1er avril 2019, date de début des opérations réalisées dans le cadre du contrat de liquidité
confié à Exane BNP Paribas, les moyens suivants figuraient sur le compte de liquidité :

◼ 16 054 titres Solutions 30
◼ 626 126 €
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